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Auteur(s) : France Direction technique des armes et de l'instruction

Autre(s) responsabilité(s) : France, État-major de l'armée de terre - Éditeur scientifique
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Note(s) : INF 401/4 Approuvé le 21 juillet 1964, sous le n° 10374/DTAI/INF/TT

Sujet - Collectivité : France Armée. Infanterie.

Sujet - Nom commun : Fusils-mitrailleurs
Mitrailleuses

Forme, genre ou caractéristiques physiques : Guides pratiques
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